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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS  
  

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 
 
 

Au conseil d’administration, 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d’administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de Fondation Brigitte Bardot relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la Fondation Brigitte 
Bardot à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
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Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 
Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 
sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérification du rapport moral et financier et des autres documents adressés au conseil 
d’administration 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport moral et financier du conseil d’administration 
et dans les autres documents adressés au conseil d’administration sur la situation financière et 
les comptes annuels. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la Fondation Brigitte Bardot à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le 
cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer 
la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la Fondation 
ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fondation. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit.  

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de la Fondation à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
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fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 
 

Fait à Saint Cloud, le 13 juin 2025 
 
 

Le Commissaire aux comptes 
          SARL VIRTUS EXPERTISE 
          Représentée par Erwan NEXON 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
COMPTES ANNUELS 
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Bilan association ACTIF 

Présenté en Euros 

ACTIF  
Exercice clos le 

31/12/2024 
(12 mois) 

 
 Exercice précédent 

31/12/2023 
(12 mois) 

Variation 

      
 Brut Amort.prov. Net Net  

Immobilisations incorporelles      
      

Frais d'établissement      

Frais de recherche et développement      

Donations temporaires d'usufruit      

Concessions, brevets, droits similaires 391 015 258 795 132 220 2 478  129 742 

Fonds commercial      

Autres immobilisations incorporelles      

Immobilisations incorporelles en cours      

Avances et acomptes      
      

Immobilisations corporelles      

Terrains 8 821 837  8 821 837 8 821 837  

Constructions 29 452 384 14 913 136 14 539 248 14 452 411  86 837 

Installations techniques, matériel et outillage industriels 151 843 148 497 3 347 7 708 - 4 361 

Autres immobilisations corporelles 1 687 761 1 229 465 458 295 433 026  25 269 

Immobilisations corporelles en cours 147 197  147 197 197 506 - 50 309 

Avances et acomptes      

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 44 400 693  44 400 693 45 200 813 - 800 120 
      

Immobilisations financières      

Participations et créances rattachées 1 973 324  1 973 324 1 973 324  

Autres titres immobilisés 10 780 272  10 780 272 4 281 477 6 498 795 

Prêts 118 215  118 215 118 215  

Autres 115 420  115 420 343 824 - 228 404 
      

TOTAL (I) 98 039 961 16 549 892 81 490 069 75 832 618 5 657 451 

      Actif circulant      
      

Stocks et en-cours 64 186 45 408 18 778 21 633 - 2 855 

Avances et acomptes versés sur commandes      
      

Créances      

   . Créances clients, usagers et comptes rattachés      

   . Créances reçues par legs ou donations 53 116 210  53 116 210 63 919 717 -10 803 507 

   . Autres 26 445  26 445 1 070 113 -1 043 668 
      

Valeurs mobilières de placement 11 581 408  11 581 408 287 882 11 293 526 

Instruments de trésorerie      

Disponibilités 14 495 217  14 495 217 12 178 798 2 316 419 

Charges constatées d'avance 403 249  403 249 479 978 - 76 729 
      
      

TOTAL (II) 79 686 715 45 408 79 641 307 77 958 122 1 683 185 

      Frais d’émission des emprunts (III)      

Primes de remboursement des emprunts (IV)      

Ecarts de conversion actif (V)      
      

TOTAL ACTIF  177 726 676 16 595 300 161 131 376 153 790 740 7 340 636 
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Bilan association (suite)PASSIF 

Présenté en Euros 

PASSIF 
Exercice clos le 

31/12/2024 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2023 
(12 mois) 

Variation 

    
Fonds propres    
    

Fonds propres sans droit de reprise    

   . Fonds propres statutaires 909 223 909 223  

   . Fonds propres complémentaires 2 065 661 2 055 361  10 300 

Fonds propres avec droit de reprise    

   . Fonds statutaires 3 048 980 3 048 980  

   . Fonds propres complémentaires 1 950 000 1 950 000  

Ecart de réévaluation    

Réserves    

   . Réserves statutaires ou contractuelles 3 433 177 3 005 788  427 389 

   . Réserves pour projet de l'entité    

   . Autres    

Report à nouveau 20 646 503 16 799 998 3 846 505 

Excédent ou déficit de l'exercice 20 955 136 4 273 894 16 681 242 

Situation nette (sous total) 53 008 681 32 043 245 20 965 436 
    

Fonds propres consomptibles    

Subventions d'investissement    

Provisions réglementées    
    

TOTAL (I) 53 008 681 32 043 245 20 965 436 

    
    

Fonds reportés et dédiés    

Fonds reportés liés aux legs ou donations 58 456 713 72 079 915 -13 623 202 

Fonds dédiés 3 059 040 3 153 905 - 94 865 
    

TOTAL (II) 61 515 753 75 233 819 -13 718 066 

    Provisions    

Provisions pour risques  14 165 - 14 165 

Provisions pour charges    
    

TOTAL (III)   14 165 - 14 165 

    Dettes    
    

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)    

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 1 290 522 1 632 341 - 341 819 

Emprunts et dettes financières diverses 1 120 1 417 -  297 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 935 928 6 677 303 -1 741 375 

Dettes des legs ou donations 39 060 190 37 040 616 2 019 574 

Dettes fiscales et sociales 1 159 332 992 145  167 187 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés    

Autres dettes 159 850 155 689  4 161 

Instruments de trésorerie    

Produits constatés d'avance    
    

TOTAL (IV) 46 606 942 46 499 511  107 431 

    Ecart de conversion passif (V)    
    

TOTAL PASSIF 161 131 376 153 790 740 7 340 636 

    
Engagements reçus    
    

Legs nets à réaliser    

. acceptés par les organes statutairement compétents    

. autorisés par l’organisme de tutelle    

Dont en nature restant à vendre    
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PASSIF 
Exercice clos le 

31/12/2024 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2023 
(12 mois) 

Variation 

    
Engagements donnés    
    

    

    

    

 

 



FONDATION BRIGITTE BARDOT   31/12/2024 
 

               Groupe SADEC AKELYS \ Mission de présentation - voir le compte-rendu de l’expert-comptable Page 6 

Compte de résultat association  
 Présenté en Euros 

  

Exercice clos le 

31/12/2024  
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2023 
(12 mois) 

Variation % 

       
   Total Total   

          

Produits d’exploitation     

Cotisations     

Ventes de biens et services     

    . Ventes de biens 42 765 53 169 - 10 404 -19,57 

         . dont ventes de dons en nature     

    . Ventes de prestations de services     

         . dont parrainages     

Produits de tiers financeurs     

    . Concours publics et subventions d’exploitation 7 510 140 586 - 133 076 -94,66 

    . Versements des fondateurs ou consommations/dotation      

consomptible     

    . Ressources liées à la générosité du plublic     

        . Dons manuels 3 117 263 2 924 574  192 689 6,59 

        . Mécénats     

        . Legs, donations et assurances-vie 54 770 787 35 050 824 19 719 963 56,26 

    . Contributions financières     

Reprises sur les amortiss., dépréciat., prov. et transferts de charge 30 402 21 882  8 520 38,94 

Utilisations des fonds dédiés 360 093 410 868 - 50 775 -12,36 

Autres produits 311 1 435 - 1 124 -78,33 

Total des produits d'exploitation (I) 58 329 129 38 603 337 19 725 792 51,10 

Charges d’exploitation     

Achats de marchandises 13 560 18 546 - 4 986 -26,88 

Variations stocks 11 485 8 278  3 207 38,74 

Autres achats et charges externes 23 436 168 21 789 770 1 646 398 7,56 

Aides financières     

Impôts, taxes et versements assimilés 761 760 654 243  107 517 16,43 

Salaires et traitements 6 222 560 5 359 879  862 681 16,10 

Charges sociales 1 640 684 1 377 177  263 507 19,13 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 794 993 1 617 122  177 871 11,00 

Dotations aux provisions  14 165 - 14 165 -100 

Reports en fonds dédiés 265 228 333 000 - 67 772 -20,35 

Autres charges 3 736 391 3 764 840 - 28 449 -0,76 
     

Total des charges d'exploitation (II) 37 882 829 34 937 020 2 945 809 8,43 
     

RESULTAT D’EXPLOITATION (I – II) 20 446 300 3 666 317 16 779 983 457,68 
     

     

Produits financiers     

De participations     

D’autres valeurs mobilières et créances d’actif     

Autres intérêts et produits assimilés 430 662 578 298 - 147 636 -25,53 

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges     

Différences positives de change     

Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement     
 430 662 578 298 - 147 636 -25,53 

Total des produits financiers (III) 430 662 578 298 - 147 636 -25,53 
     

Charges financières     

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions     

Intérêts et charges assimilées 18 154 22 401 - 4 247 -18,96 

Différences négatives de change 1 416   1 416 N/S 

Charges nettes sur cessions valeurs mobilières de placements     
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Exercice clos le 

31/12/2024  
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2023 
(12 mois) 

Variation % 

       
   Total Total   
     

Total des charges financières (IV) 19 569 22 401 - 2 832 -12,64 

RESULTAT FINANCIER (III – IV) 411 093 555 896 - 144 803 -26,05 

RESULTAT COURANT avant impôts (I – II + III – IV) 20 857 393 4 222 213 16 635 180 393,99 

Produits exceptionnels     

Sur opérations de gestion 5 197 8 952 - 3 755 -41,95 

Sur opérations en capital 95 434 76 705  18 729 24,42 

Reprises sur provisions et transferts de charges     
 100 631 85 657  14 974 17,48 

Total des produits exceptionnels (V) 100 631 85 657  14 974 17,48 
 58 860 422 39 267 292 19 593 130 49,90 

Charges exceptionnelles     

Sur opérations de gestion 963 33 976 - 33 013 -97,17 

Sur opérations en capital 1 925   1 925 N/S 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions     
     

Total des charges exceptionnelles (VI) 2 888 33 976 - 31 088 -91,50 

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)    97 743 51 681  46 062 89,13 

Participation des salariés aux résultats (VII)     
     

Impôts sur les sociétés (VIII)     
     

Total des produits (I + III + IV) 58 860 422 39 267 292 19 593 130 49,90 
     

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 37 905 286 34 993 398 2 911 888 8,32 
     

EXCEDENT OU DEFICIT 20 955 136 4 273 894 16 681 242 390,31 
     
     
     

Evaluation des contributions volontaires en nature     
Produits      

. Dons en nature     

. Prestations en nature     

. Bénévolats     

Total     

Charges     

. Secours en nature     

. Mise à disposition gratuite de biens et services     

. Prestations     

. Personnel bénévole     

Total     
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Annexe 

 

OBJET ET ACTIONS DE LA FONDATION BRIGITTE BARDOT 

Description de l’objet social 

La Fondation Brigitte BARDOT, fondée en avril 1986, a pour buts de promouvoir et d’organiser la 
défense et la protection de l’animal sauvage et domestique tant en France que dans le monde entier. 

La Fondation a obtenu la reconnaissance d’établissement d’utilité publique par décret du 21 février 1992. 

Périmètre des activités 

Sa durée est illimitée. 
Elle a son siège social à Paris mais déploie ses activités en France et dans le monde entier soit 
directement soit en coopération avec d’autres organisations et associations. 

Moyens mis en œuvre 

Les moyens mis en œuvre sont notamment : 
- Des publications écrites et audiovisuelles, des conférences, des expositions et manifestations ; 
- L’attribution de prix et récompense ; 
- L’animation de section éducatives de jeunes ; 
- Une coordination avec des services publics ou privés s’occupant de la protection et de l’accueil 
d’animaux ; 
- Une coopération avec ls pouvoirs publics pour la mise en œuvre d’une nouvelle législation ou 
règlementation relative 
   à la protection animale ; 
- Toutes actions concernant l’animal auprès des tribunaux compétents. 
 
 

FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

Investissements sur les sites  

En 2024, la Fondation n’a fait l’acquisition d’aucun terrain ou propriété complémentaire pour ses sites : 

En 2024, la Fondation a continué le développement de ses sites : 

• Site de BAZOCHES dans le département des Yvelines en investissant 1 206 K€  

• Site de la MARE AUZOU dans le département de l’Eure en investissant 328 K€  

• Site de la DAVIERE dans le département de l’Eure en investissant 67 K€ 

• Site de MONTPON dans le département de la Dordogne en investissant 118 K€ 

Investissements au siège social 

En 2024, la Fondation a réalisé des travaux d’infrastructure à son siège social à Paris pour 136 K€.
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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Principes et conventions générales 

Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions résultant des règlements ANC n°2014-
03 pour le plan comptable général et n°2018-06 du 5 décembre 2018, complétés par le règlement ANC 
n°2022-04 du 30 juin 2022, relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif. 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : 

 

- continuité de l'exploitation, 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

- indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques. 

Changement de méthode comptable et de présentation 

Les méthodes d'évaluation et de présentation des comptes annuels retenues pour cet exercice n'ont pas 
été modifiées par rapport à l'exercice précédent. 

Evaluation des immobilisations corporelles 

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires). 
La Fondation a mis en place la méthode des immobilisations par composants en 2005 pour les bâtiments 
qu'elle détient.  
Cette méthode a permis de déterminer quatre composants principaux : le gros œuvre (50 %), les façades 
et l’étanchéité (20 %), le chauffage (15 %) et les agencements (15 %). 
La décomposition de l’ensemble immobilier de la rue Vineuse à Paris acquis en 2016 est la suivante : 
terrain (67 %), gros œuvre (18,2 %), étanchéité-couverture (5 %), façades et menuiseries extérieures 
(4,3 %), installations techniques (3,5 %), agencements et revêtements (1,7 %), réseaux divers (0,3 %). 

Evaluation des amortissements 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de 
vie prévue : 
 

Catégorie Mode Durée 

Logiciels à usage interne  
Site internet 
Travaux d’étude et de création logo 
Constructions par composants 

Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 

1 à 5 ans  
3 ans 
10 ans 

2 à 80 ans 
Agencements et aménagements Linéaire 5 à 10 ans 
Matériels et outillages Linéaire 5 ans 
Matériel de transport Linéaire 3 à 10 ans 
Mobilier de bureau Linéaire 5 à 10 ans 
Autres Linéaire 5 ans 
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Autres participations 

Les titres de participation sont évalués au prix pour lequel ils sont acquis, à l’exclusion des frais engagés 
pour leur acquisition. 
 
Le cas échéant, ils sont dépréciés pour tenir compte de leur valeur actuelle à la clôture de l’exercice. 

 

Evaluation des stocks 

 
Le stock de marchandises est valorisé selon la méthode du coût unitaire moyen pondéré (CUMP).  
Il correspond au prix d’achat majoré des frais accessoires le cas échéant. 
Une analyse par article est menée sur la base de l’inventaire pour identifier les produits à rotation lente. 
Les articles en stock depuis plus de 5 ans sont dépréciés à 95%. 
 
Le montant du stock s’élève à 64 186 € au 31/12/2024. 
Une provision pour dépréciation est comptabilisée pour un montant de 45 408 € au 31/12/2024. 
 

Evaluation des créances et des dettes 

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 
comptable. 
 

Evaluation des valeurs mobilières de placement 

 

Les valeurs mobilières de placement sont évaluées à leur coût d'acquisition à l'exclusion des frais 
engagés pour leur acquisition. 
 
Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est 
constituée du montant de la différence. 
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NOTES SUR LE BILAN 

Immobilisations et amortissements  

Etat des immobilisations : 
 

    Valeur brute 
début 

d'exercice 

Augmentations 

Actif immobilisé   Réévaluations Acquisitions 

Frais d'établissement et de développement    TOTAL       

Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 242 285   148 731 

Terrains   8 821 837   0 

Constructions sur sol propre   6 830 217   0 

Constructions sur sol d'autrui   592 138   0 

Installations générales agencements aménagements des constructions 20 320 839   1 709 190 

Installations techniques, matériels et outillages industriels   151 843   0 

Installations générales agencements aménagements divers   110 061   0 

Matériel de transport   748 840   63 083 

Matériel de bureau et informatique, mobilier   647 448   120 257 

Immobilisations corporelles en cours   197 506     

  TOTAL 38 420 729   1 892 530 

Autres participations   1 950 000   0 

Créances rattachées à des participations   23 324   0 

Autres titres immobilisés   4 281 477   6 498 795 

Prêts, autres immobilisations financières   462 039   100 045 

  TOTAL 6 716 840   6 598 840 

TOTAL GENERAL 45 379 854   8 640 101 
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Etat des immobilisations (suite) : 
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Etat des amortissements : 
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Etat des échéances des créances : 
 

Etat des créances  Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an 

Créances rattachées à des participations  23 324 23 324   

Prêts  118 215   118 215 

Autres immobilisations financières  115 420   115 420 

Clients         

Autres créances clients        

Créances représentatives de titres prêtés        

Personnel et comptes rattachés        

Sécurité sociale et autres organismes sociaux        

Impôts sur les bénéfices        

Taxe sur la valeur ajoutée        

Autres impôts, taxes et versements assimilés        

Divers état et autres collectivités publiques        

Groupe et associés        

Débiteurs divers  16 445 16 445   

Charges constatées d'avance  403 249 403 249   

TOTAL  676 653 443 018 233 635 

Montant des prêts accordés en cours d'exercice        

Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice        

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)        
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AUTRES POSTES DU PASSIF 

Fonds propres : 

Variation des Fonds Propres A l'Ouverture 
Affectation 
du Résultat 

Augmentation 
Diminution ou 
Consommation 

A la Clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 2 964 584   10 300   2 974 884 

Dont générosité du public           

Fonds propres avec droit de reprise 4 998 980              4 998 980  

Dont générosité du public 0       0 

Ecart de réévaluation 0       0 

Dont générosité du public 0       0 

Réserves 3 005 788 427 389            3 433 177  

Dont générosité du public              599 599  580 528     1 180 127 

Report à nouveau 16 799 998 3 846 505          20 646 503  

Dont générosité du public           7 964 745  5 224 756     13 189 501 

Excédent ou déficit de l’exercice 4 273 894 -4 273 894 20 955 136   20 955 136 

Dont générosité du public 5 805 284 -5 805 284 22 905 791   22 905 791 

Situation nette 32 043 245 0 20 965 436 0 53 008 681 

Situation nette dont générosité du public 14 369 628 0 22 905 791 0 37 275 419 

Fonds propres consomptibles           

Dont générosité du public           

Subventions d’investissement           

Dont générosité du public           

Provisions réglementées           

Dont générosité du public           

TOTAL 32 043 245 0 20 965 436 0 53 008 681 

TOTAL dont générosité du public 14 369 628 0 22 905 791 0 37 275 419 
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Fonds dédiés : 

Ressources
Fonds à engager 

au début de 

l'exercice

Remboursement
Utilisation en 

cours d'exercice

Engagement à 

réaliser sur 

nouvelles 

ressources 

affectées

Fonds restant à 

engager en fin 

d'exercice

PIREL - Création d'un centre d'hébergement               

et d'accueil pour animaux sur le site de Montpon
             253 637              120 539              133 097 

HELION - Sauvegarde des chats errants dans               

le Pas de Calais
               15 349                15 349                       -   

HERBERT - Lutte contre la torture animale              358 628                  2 096              356 532 

PATER- LECOCQ - Lutt  contre la vivisection                12 904                12 904                       -   

POULALION - Aide à des associations                54 518                50 325                34 000                38 193 

FORGES - Aide à des associations                  4 783                       -                    4 783 

GOMBERT : Divers                  7 654                23 876                20 000                  3 778 

BONNEAU - Bien-être des chiens              566 364              566 364 

AUBERT CLAUDINE - Chats/ Contre la souffrance des 

animaux
               76 526                  3 207                73 318 

HENRY GENEVIEVE - Soutien au refuge animalier de 

Salbris
               16 359                16 359 

ETUDE OTTAVIO - Actions en faveur des loups et des 

phoques
             287 663                41 770              245 893 

PETROUSSENKO - lutte contre l'expérimentation 

animale et aide aux animaux victimes d'incendie 

en Australie

                 8 000                  8 000 

CORNILLON - Refuge Mare Auzou              525 790              525 790 

DUNOGUE - GAFFIE/MESNAGE AUGIE NEG : Chatterie 

de LA DAVIERE
               70 000                70 000 

SILVERT - Refuges en difficulté              324 299                90 026              234 273 

HUMBERT/ANGLES - Bine-être des chats                95 060                95 060 

PEYRONNET - Chiens GALGOS                15 076                15 076 

ANGLES - En priorité aux chats              181 295              181 295 

PEYRONNET - Sanctuaire Galgos              180 000              180 000 

FEJUX : Pour les chats              100 000              100 000 

VITRY - Refuge Mare Auzou                       -                  95 977                95 977 

BRIAND - Actions en France                       -                115 251              115 251 

TOTAL 3 153 905       -                   360 094          265 228          3 059 040       
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Fonds reportés liés aux legs ou donations : 

 

Variation des fonds 

reportés issus de 

A l’ouverture 

de l’exercice 

Augmentation Diminution A la clôture 

de 

l’exercice 

Legs ou donations 72 079 915 19 636 769   33 259 971   58 456 713 

Donations 

temporaires 

d’usufruit 

    

Total 72 079 915 19 636 769 33 259 971 58 456 713 

  
La Fondation n’est pas concernée par des donations temporaires d’usufruit. 

 
Etat des provisions pour risques et charges : 

Provis ions  pour risques  et charges
Montant début 

d'exercice

Augmentations  

Dotations

Diminutions  

Montants  

uti l i sés

Diminutions  

Montants  non 

uti l i sés

Montant fin 

exercice

Litiges

Garanties données aux clients

Pertes sur marchés à terme

Amendes et pénalités

Pertes de change

Pensions et obligations similaires

Impôts

Renouvellement des immobilisations

Gros entretien et grandes révisions

Charges sociales et fiscales congés à payer

Autres provisions pour risques et charges 14 165 0 14 165 0 0

TOTAL 14 165 0 14 165 0 0  
 
Etat des provisions pour dépréciation : 
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Etat des échéances des dettes : 

 

 
Charges à payer : 
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NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

Legs et donations  

Ce poste enregistre les libéralités perçues au cours de l’exercice soit 54 770 787 euros qui se décomposent de la façon 
suivante : 
 

Produits Montants 

  
Montants perçus au titre d’assurances-vie 18 687 675 
Montant de la rubrique de produits Legs et Donations définie à l’article 213-9 20 492 743 

Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 11 936 033 
Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations 33 259 970 
  

Charges Montants 

  
Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations destinés à être 
cédés 

  9 968 865 

Report en fonds reportés liés aux legs ou donations 19 636 769 
  

Solde de la rubrique 54 770 787  
  

Evaluation des contributions volontaires en nature 

 

La Fondation bénéficie de contributions volontaires en nature qui sont présentées en pied de compte de 
résultat pour un montant de 210 414 € : 
 

• Il s’agit de bénévolat pour 184 392 €. 

• Il s’agit de dons en nourriture pour 26 022 €.  

Le temps passé par les bénévoles est recensé au moyen des heures déclarées. Les heures sont valorisées sur 
la base du SMIC horaire brut chargé, soit 16,68 €/heure. 
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AUTRES INFORMATIONS 

Filiales et participations : 

 

 
Honoraires des commissaires aux comptes 

 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes facturé au cours de l'exercice 2024 s'élève 
à 35 000 € TTC. 
 

 

Montant global des trois salaires et autres rémunérations les plus élevés 

 

Les trois salaires annuels bruts les plus élevés de la Fondation se sont élevés à 244 632 €. 
 

Effectif salarié moyen 

 
L’effectif salarié moyen au cours de l’exercice 2024 est de 199 contre 185 personnes pour l’exercice 
2023. 
 
 
Engagement en matière de pensions et retraites 
 
La société n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagements de retraite. Ces derniers se 
limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite. Aucune provision pour charge n'a été 
comptabilisée au titre de cet exercice.  
 
Les engagements en matière de retraite au 31/12/2024 s’élèvent à 122 118 € (138 881 € au 31/12/2023) 
soit par catégorie de personnel :  Cadres pour 66 666 € et Non Cadres pour 55 452 €.  
 
 
Engagements financiers donnés 
 
Hypothèque sur l’immeuble du 28, Rue Vineuse en garantie de l’emprunt contracté pour son acquisition. 
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CROD ET CER 

L’application du règlement comptable ANC 2018-06 conduit les entités faisant appel à la générosité du 
public à présenter : 
- un nouveau tableau, le compte de résultat par origine (produits) et destination (charges) ou CROD 
- un nouveau modèle de compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public ou CER 
 
Le CROD est une version analytique du compte de résultat par nature qui vise à apporter une 
information comptable sur le modèle socio-économique de l’entité et à mettre en évidence ce qui relève 
de la générosité du public dans l’activité globale. 
Le nouveau modèle de CER présente exclusivement les emplois et ressources qui se rattachent à la 
générosité du public. 
 
 
Produits liés à la générosité du public  
 
Les ressources de la Fondation sont principalement constituées de dons pour 2 891 K€ et de legs pour 
54 912 K€. La totalité de ces ressources est considérée comme produit de la générosité du public. 
 
 
Produits non liés à la générosité du public  
 
Ils regroupent les revenus locatifs de biens immobiliers appartenant à la Fondation, les condamnations 
juridiques (suite procès maltraitance animale), les participations aux frais d’adoption (chiens/chats), les 
droits d’auteur, les ventes de la boutique et les produits exceptionnels pour un total de 267 K€. Les 
produits financiers s’élèvent à 431 K€. 
 
 
Missions sociales 
 
Les missions sociales de la Fondation sont les suivantes : 
- Actions de protection animale en France 
- Actions de protection animale à l’International 
- Actions juridiques contre la maltraitance 
- Actions de sensibilisation 
 
La plus grande part des actions est réalisée en France pour 28 495 K€ principalement pour la protection 
animale. 
Des actions juridiques pour 741 K€ et actions de sensibilisation pour 1 476 K€ ont aussi été menées.  
 
La Fondation a versé 640 K€ à des partenaires au titre des actions de protection animale en France. 
 
Les charges liées aux missions sociales réalisées à l’étranger s’élèvent à 3 527 K€ et concernent des 
actions de protection animale. Pour mener à bien ces actions, 3 062 K€ d’aides ont été versées à des 
partenaires internationaux. Les aides se sont concentrées principalement sur le sauvetage, la 
réhabilitation, l'alimentation, les soins vétérinaires et l'amélioration des infrastructures pour diverses 
espèces d’animaux menacés. 
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Frais de recherche de fonds 
 
Cette rubrique couvre l’ensemble des dépenses liées aux activités de collecte de fonds, y compris la 
gestion des dons. 
 
Elle regroupe : 
 

• les dépenses du service Successions, chargé du traitement et de la gestion des legs ; 
• les dépenses internes et externes liées à la conception et à la réalisation des campagnes d’appel 

à la générosité ( dons en ligne, etc… ) ; 
• ainsi que les coûts relatifs à la gestion et au suivi des dons reçus. 

 
 
Frais de fonctionnement  
 
Ils correspondent aux frais d’Administration Générale. 
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Compte de résultat par origine et par destination 2024 : 
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Compte de résultat par origine et par destination 2024 (suite) : 
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Compte d’emploi annuel des ressources 2024 : 
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Compte d’emploi annuel des ressources 2024 (suite) : 
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SARL VIRTUS-EXPERTISE au capital de 165 000 euros 
8, rue Gaston Latouche - 92210 - SAINT-CLOUD 

Tél : 01 46 02 66 11 – E-mail : contact@virtus-expertise.com 
APE 6920Z – N° Siret 532 859 469 00027 – N°TVA FR 86 532 859 469 - RCS Nanterre 

Inscrite au tableau de l’Ordre des Experts-Comptables Paris Ile de France 
Membre de la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de Versailles 

 
Erwan NEXON, associé 
Claude PIAT, associé 
Clara LANCHES, associée 

       FONDATION BRIGITTE BARDOT 

        
28 Rue Vineuse 

       75116 PARIS 
 
 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 
         EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 
 
 
Au conseil d’administration, 

 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Fondation, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 
aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et 
leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous appartient selon les termes 
de l’article R 612-6 du Code de Commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de 
ces conventions en vue de leur approbation. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relatives à cette mission. 
Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec 
les documents de base dont elles sont issues. 

 

 

 

 

 

 

 



 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

Conventions passées au cours de l’exercice écoulé 

En application de l'article R. 612-7 du code de commerce, nous avons été avisés des conventions 
suivantes, mentionnées à l’article L. 612-5 du code de commerce, qui ont été passées au cours de 
l’exercice écoulé 
 
 
 Convention passée avec le SCI du 125 Faubourg Saint Honoré, dont Monsieur Pierre 

Delory administrateur trésorier est gérant 
 
La Fondation possède l’intégralité de l’usufruit des 40 parts de la SCI du 125 Faubourg Saint 
Honoré. 
 
Le montant de l’avance en compte courant consentie par la Fondation s’élève au 31 décembre 2024 
à 23 324 euros et n’est pas productive d’intérêts. 
 
 
 
 
 

Fait à Saint Cloud, le 13 juin 2025 
 
 

Le Commissaire aux comptes 
SARL VIRTUS EXPERTISE 

            Représentée par Erwan NEXON 
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